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Motion 
Changement de dénomination des MSH 
 

 

Suite à la section 39, la section 36 du CoNRS préconise de donner aux Maisons des sciences 

de l'Homme la nouvelle dénomination de Maisons des sciences humaines. 

En effet, des travaux de plus en plus nombreux en sciences humaines et sociales attestent de 

la fonction politique du langage et du fait que l'emploi du genre masculin comme genre 

universel contribue à la reproduction des inégalités entre les femmes et les hommes et des 

rapports de domination associés. 

En outre, ce changement serait cohérent avec le nom adopté il y a une dizaine d'années pour le 

département et désormais l'institut des Sciences humaines et sociales du CNRS. 

Enfin, une telle dénomination serait conforme aux préconisations du Guide pour une 

communication publique sans stéréotypes de sexe du Haut conseil à l’Égalité entre les 

femmes et les hommes (notamment p. 20) : 

http://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/hcefh__guide_pratique_com_sans_stereo-

_vf- _2015_11_05.pdf 

Il est à noter que cette nouvelle dénomination permettrait de conserver le sigle MSH qui 

possède une forte notoriété.  

 
 

Jean-Pierre LE CROM 
Président de la section 36 

 
 
Motion adoptée le 14/11/2016 
25 votants : 13 oui, 4 abstention, 8 non 
 
Destinataires : 
- Anne Peyroche, Directrice générale déléguée à la science 

- Patrice Bourdelais, Directeur de l'INSHS 

- Didier Torny, Directeur adjoint scientifique de l'INSHS 

- Marie-Claude Labastie, Secrétaire générale du Comité National 

- Nicolas Claudon, Assistant du Comité National 

- Olivier Coutard, Président de la CPCN 

- Julie Gavard, Coordinatrice des secrétaires scientifiques 
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